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PREFECTURE DU HAUT-RHIN

SECRETARIAT GENERAL

IMMOBILIER 

Mise à disposition d’immeubles à COLMAR

Par conventions d'utilisation n°068-2014-0203, 068-2014-0209,  et 068-2016-0228 du 2
mai 2017

1°  -  l'administration  chargée  des  domaines,  représentée  par  M.  Jean-François  KRAFT,
Directeur Départemental des Finances Publiques du Haut-Rhin, dont les bureaux sont à
COLMAR (68020), 6 rue Bruat, stipulant en vertu de la délégation de signature du préfet qui
lui a été consentie par arrêté du 20 septembre 2016, ci-après dénommée le propriétaire,

D'une part,

2° - la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Grand
Est,  représentée  par  Madame  Aurélie  GARDES,  Secrétaire  Générale  adjointe,  dont  les
bureaux  sont  situés  14  rue  du  Bataillon  de  Marche  n°  24,  BP  81005/F,  67070
STRASBOURG CEDEX, ci-après dénommée l'utilisateur,

D'autre part,

se sont présentés devant nous, Préfet du département du Haut-Rhin, et sont convenus du
dispositif suivant :

L'utilisateur a demandé pour l'exercice de ses missions, la mise à disposition d’une partie de
la cité administrative de COLMAR, située à COLMAR CEDEX (68026), 3 rue Fleischhauer.

Cette demande est mise en oeuvre dans les conditions fixées par la présente convention et
par  les  circulaires  du  Premier  ministre  n°  5362/SG et  n°5363/SG du  16  janvier  2009
relatives à la politique immobilière de l'Etat.

Durée de la convention :

La  présente  convention  est  conclue  pour  une  durée  de  neuf  années  consécutives  qui
commence  le  1er janvier  2016,  date  à  laquelle  les  locaux  sont  mis  à  la  disposition  de
l'utilisateur.

Le représentant du service utilisateur,
Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement Grand Est
Pour le Directeur Régional
La Secrétaire Générale adjointe

signé : Aurélie GARDES

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques,
Le Représentant de l'administration chargée des domaines

Le responsable de la Division France Domaine

signé : Anne-Marie MARTIN

Le Préfet du Haut-Rhin
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé : Christophe MARX

Le texte intégral de cette convention peut être consulté à la préfecture du Haut-Rhin, secrétariat général ,
auprès du correspondant immobilier ou à la Direction Départementale des Finances Publiques, Division

France Domaine, Cité administrative de Colmar, Bât. J.
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ARRÊTÉ n° 2017-136 du 16 mai 2017  
portant habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal et unique de la société 

dénommée «Alsagranit Marbres et Granits» (sàrl) 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-25, 
D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, D.2223-110 à 
D.2223-115 et R.2223-62 ; 

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des Communes 
et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 relatif 
aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2011-069-17 du 10 mars 2011, portant habilitation dans le domaine funéraire, 
pour une durée de 6 ans, de l’établissement principal de la société dénommée «F.A.I. Fabrication 
Agencement Installation » (sàrl), dont le siège social est situé au 1, rue du Bigarreau à Kingersheim 
(68260) et représentée par son gérant M. Jean-François Mann (habilitation n°11.68.22) ; 

Vu la demande déposée le 23 janvier 2017 et complétée en dernier lieu le 15 mai 2017 par la société 
dénommée «Alsagranit Marbres et Granits» (RCS 520 212 630 Mulhouse TI), dont le siège social est 
situé au 1, rue du Bigarreau à Kingersheim (68260) et représentée par son gérant, M. Jean-François 
Mann, en vue d’obtenir l’habilitation, dans le domaine funéraire, pour son établissement principal et 
unique situé à l’adresse du siège social ; 

Considérant que société « Alsagranit Marbres et Granits» a pris le relais de la société «F.A.I.», en reprenant 
notamment son personnel, ses activités et objectifs et qu’elle dispose du même siège social et gérant ; 

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par les dispositions 
du CGCT précitées ; 

 
 
 



 

 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  : L’établissement principal et unique situé au 1, rue du Bigarreau à Kingersheim (68260), 
relevant de la société dénommée «Alsagranit Marbres et Granits», dont le siège social est situé à la même 
adresse et qui est représentée par son gérant M. Jean-François Mann, est habilité pour exercer, sur 
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires ci-après :  

 

⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 17-68-22. 

Article 3 : La présente habilitation, d’une durée de six ans, est valable du 10/03/2017 au 10/03/2023. 

Article 4 : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés intervenant 
dans le domaine funéraire de la nécessité de justifier de leur aptitude professionnelle. 

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et 
des Libertés Publiques  

 
signé 

Antoine DEBERDT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et des 
Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des 
Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à 
l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de STRASBOURG, 31 avenue de 
la Paix - BP 1038F - 67070 STRASBOURG Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 









































































































































































DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION REGIONALE/DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DU HAUT-RHIN
6 RUE BRUAT
BP60449
68020 COLMAR Cedex

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu  les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 

Les services  de la  direction départementale  des  finances publiques  du département  du Haut-Rhin  sont
ouverts au public selon les modalités précisées en annexe.

Article 2 :

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté du 25 mars 2015 relatif aux jours et horaires d'ouverture au
public  des services déconcentrés  de la  direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin  
et prend effet à compter du 1er juillet 2017. Il sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
et affiché dans les locaux des services visés à l'article 1er.

Fait à Colmar, le 15 mai 2017

Par délégation du Préfet,

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

SIGNE

Jean-François KRAFT
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Commune Jours et heures d'ouverture au public
Centre des finances publiques 

ou Trésoreries spécialisées

ALTKIRCH
Service des impôts des particuliers et des entreprises Lundi Mardi et Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h à 16h

Trésorerie du Lundi au Vendredi de 8h30 à 11h45

CERNAY Trésorerie

COLMAR

Service des impôts des entreprises

Service des impôts des particuliers

Centre des impôts foncier

Paierie départementale

Trésorerie Colmar municipale

Trésorerie Haut-Rhin Amendes Lundi Mardi Mercredi et Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h

Trésorerie Etablissements Hospitaliers Publics Colmar du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h

DANNEMARIE Trésorerie

ENSISHEIM Trésorerie

FERRETTE Trésorerie

GUEBWILLER Service des impôts des particuliers

KAYSERSBERG Trésorerie

MASEVAUX Trésorerie

MULHOUSE

Centre des impôts foncier

Service des impôts des entreprises

Service départemental de l'enregistrement

Service des impôts des particuliers Mulhouse Plaine

Service des impôts des particuliers Mulhouse Ville

Trésorerie Mulhouse couronne

Trésorerie Mulhouse municipale

Trésorerie Sud Alsace Groupe Hospitalier du Lundi au Vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h15 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 16h 
Mardi de 8h30 à 11h45 et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi et Vendredi de 8h30 à 11h45

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi de 8h30 à 11h45

Lundi Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h 
Mardi et Mercredi de 9h à 12h

Mardi et Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h15 à 16h
Lundi de 8h30 à 12h

Lundi Mardi Jeudi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h 
Mercredi et Vendredi de 8h15 à 11h45

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h
Mardi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h 
Mardi de 8h30 à 11h30

Lundi Mercredi Vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi et Jeudi 8h30 à 11h45

Lundi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h15 à 16h 

Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h45

Lundi Mercredi Vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi et Jeudi 8h30 à 11h45
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Commune Jours et heures d'ouverture au public
Centre des finances publiques 

ou Trésoreries spécialisées

MUNSTER Trésorerie

NEUF-BRISACH Trésorerie

OTTMARSHEIM Trésorerie

RIBEAUVILLE
Service des impôts des particuliers et des entreprises

Trésorerie 

ROUFFACH
Trésorerie

Trésorerie Rouffach Centre Hospitalier

SAINT-AMARIN Trésorerie

SAINTE-MARIE-AUX-MINES Trésorerie

SAINT-LOUIS
Service des impôts des particuliers et des entreprises

Trésorerie Lundi Mardi Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h à 16h

SIERENTZ Trésorerie

SOULTZ-HAUT-RHIN Trésorerie Soultz Florival Lundi Mercredi Jeudi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h

THANN
Service des impôts des entreprises

Service des impôts des particuliers

Lundi Jeudi 8h à 11h30 et de 13h30 à 16h 
Mardi Mercredi et Vendredi 8h à 11h30

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi de 8h15 à 12h et de 13h30 à 16h15 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h15 à12h

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi et Mercredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h Mardi Jeudi de 9h à 12h 
Vendredi de 8h30 à 11h30

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 
Mardi de 8h30 à 12h

Lundi Mardi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h 
Mercredi et Jeudi de 9h à 12h

Lundi Mercredi Vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h à 16h 
Mardi et Jeudi de 8h30 à 11h30

Lundi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h15 
Mardi de 8h30 à 12h

Lundi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h 
Mardi Mercredi Jeudi et Vendredi de 8h15 à 11h45



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE POLE DE RECOUVREMENT SPECIALISE

Le comptable, responsable du pôle de recouvrement spécialisé du Haut-Rhin,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ; 
3°) les avis de mise en recouvrement ;
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes
de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et Prénom des
agents Grade

Limite des
décisions

contentieuses

Limite des
décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

ENTZMANN Marianne Inspectrice 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 euros

HUSSONG Daniel Inspecteur 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 euros

BATES Angélique Inspectrice 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 euros

GUTKNECHT 
Anne-Laurence

Inspectrice 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 euros

BOCK Gilles
Contrôleur
principal

10 000 € 8 000 € 24 mois 150 000 euros
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Nom et Prénom des
agents Grade

Limite des
décisions

contentieuses

Limite des
décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

DESTRAZ Isabelle Contrôleuse
principale

10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

DROUAN Pascal Contrôleur 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

HICKENBICK Joël Contrôleur
principal

10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

HOERDT Elisabeth
Contrôleuse
principale

10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

LAURENT Fabienne Contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

MEYER Corinne
Contrôleuse
principale

10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

ROTH Jean-Michel
Contrôleur
principal

10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et affiché dans
les locaux du service.

A Colmar, le 2 mai 2017

Le comptable, responsable du pôle de recouvrement
spécialisé,

signé
Jocelyne ROUX
Inspectrice principale des Finances publiques
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISC AL

D’UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE

Le comptable intérimaire, responsable de la Trésorerie de Saint-Amarin

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à M. BESSOT Jean-Paul, Contrôleur des Finances publiques, adjoint au
comptable chargé de la trésorerie de Saint-Amarin, à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalité s, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 
portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné, 

            a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 
12 mois et porter sur une somme supérieure à 20 000  € ;

            b) les avis de mise en recouvrement ;

            c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les 
actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

            d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalité s, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes 
de poursuites et les déclarations de créances ;
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aux agents désignés ci-après :

 
Nom et prénom des 
agents

grade Limite

des décisions  
gracieuses

Durée maximale
des délais de 
paiement

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé

 HENRY Lionel  Contrôleur  10 000 €  12  10 000 €

 CARDILLO Béatrice  Agent  2 000 €  12   5 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin

A Saint-Amarin le 17 mai 2017

Le comptable intérimaire, Responsable de trésorerie,
Alexis MARGRAFF

signé
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 15 mai 2017

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Le Service départemental de l'Enregistrement, situé à Mulhouse, cité administrative, 12 rue Coehorn, sera
fermé à titre exceptionnel le vendredi 26 mai 2017 et le lundi 14 août 2017.

Article 2 :
Cet  arrêté  complète  mon arrêté  précédent  du 19 janvier  2017 portant  fermeture  aux mêmes  dates  de
l'ensemble des services de la Direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin.

Article 3 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
service visé à l'article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

signé  

Jean-François KRAFT
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